
TOUS ENSEMBLE  :
débattre, revendiquer, agir pour l’école 
pour éviter les lendemains qui déchantent...

Débattre dans les réunions d’information syndicale que le SNUipp 
organise ce trimestre : 28 septembre, 5 octobre et 9 novembre.

Revendiquer pour l’école et pour nos conditions de travail
Effectifs, accueil en maternelle, remplacements, direction d’école, 
enseignement spécialisé, formation continue...Temps de concertation pour 
le travail en équipe, plus de maitres que de classes, réduction du temps de 
travail...  Egalité entre les écoles. Egalité d’accès au savoir. 
Egalité instits / PE : même métier, même statut !

AgirÖ Le mercredi 18 septembre, manifestation pour la direction et le 
fonctionnement de l’école, pour des moyens supplémentaires.
Cette action concerne l’ensemble des collègues.Ö Il faut faire pression sur le gouvernement dès la préparation du budget 
2003. Les fédérations syndicales enseignantes se rencontrent dans 
les prochains jours.Ö Dans notre Académie, la FSU propose une réunion du Collectif pour 
un plan de rattrapage. Continuez de signer le dépliant/pétition du 
Collectif, faites remonter vos revendications.

Ensemble ! A cette rentrée, nous espérons vous compter parmi celles et 
ceux qui rejoignent toujours plus nombreux le SNUipp/FSU, premier 
syndicat de notre profession. 
Notre syndicat est riche de sa diversité, vous y avez toute votre place.

Le 7 septembre 2002, Dominique AMET, Nathalie CARENA, Michel FORTUNA, Gilberte MANDON, 
Catherine MERVEILLE, Emmanuel TRIGO.
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Mouvement 2002 Opération 
transparence suite et fin
Action 18 sept. direction d’école
Carte scolaire rentrée CTPD 6.9
Réunions d’information 
syndicale sur le temps de travail
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SNUipp Var / Partir enseigner à 
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Retraites

ACTION NATIONALE 
UNITAIRE

Mercredi
18 septembre

à TOULON
(modalités en page 3)

Direction et 
fonctionnement de 

l’école, 
pour des moyens 
supplémentaires.

Tous concernés
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OPERATION TRANSPARENCE  
Mouvement 2002 Suite et fin

CAPD du 29 août 2002
Comme l’ont demandé les élu(e)s du SNUipp, au 
vu de la situation du département, l’IA a décidé 
d’accepter l’ineat de 17 collègues supplémentaires.
A l’issue de la CAPD, il restait environ 70 collègues 
en surnombre qui ont été temporairement rattachés 
à une circonscription, en attendant une affectation, 
pour aider au remplacement.

Affectations provisoires 29 août 2002

Affectations provisoires 6 septembre

CAPD du 6 
septembre 
2002
Après les travaux de la 
CAPD, il reste encore 
une trentaine de 
collègues en 
surnombre. 
Une quinzaine d’entre 
eux seront affectés pour 
l’année, dès la semaine 
prochaine, par les 
services de l’IA sur des 
postes de remplaçants 
dont l’implantation 
n’était pas encore 
arrêtée le 6 septembre.

Emmanuelle TAUDON
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Les trois syndicats, SNUipp, SE et Sgen réunis le 6 septembre à Toulon ont 
fixé les modalités départementales de l’action nationale unitaire Direction et 
fonctionnement de l’école, pour des moyens supplémentaires.

Le 18 septembre à Toulon 
la manifestation prendra 
la forme d’une opération 
escargot avec les 
voitures 
Rendez vous à 10 h 
Parking plages du Mourillon 4ème anseÖ décoration des voituresÖ consignes précises et parcours 

vous seront alors distribués

Départ en cortège à 10 h 30
jusqu’à la Préfecture (arrivée prévue 11 h 30)
Audience en Préfecture 
à 11 h 30
Cette action sera fortement 
médiatisée.
Nous comptons sur votre 
présence et sur votre expression 
(décoration des voitures, 
slogans)

Les revendications posées depuis 
2 ans sur les questions de la 
direction et du fonctionnement de 
l’école n’ont pas trouvé de 
réponses.
Le SNUipp appelle à la poursuite 
de la grève administrative des 
directrices et directeurs d’école.

Avec le SE et le Sgen, le SNUipp 
appelle l’ensemble des collègues à 
une journée nationale d’action le 
18 septembre.

Malgré l’annonce de la réouverture 
de discussions avec le nouveau 
Ministre, le SNUipp ne trouve pas 
de raisons d’être optimiste.
En effet, les déclarations du 
nouveau gouvernement par 
rapport à la Fonction Publique et 
l’Education Nationale ne peuvent 
que nous inquiéter.
L’école n’est plus une priorité et 
des suppressions de postes sont 
prévues.

Au delà de la grève administrative, 
le SNUipp appelle les personnels à 
se mobiliser pour le budget 2003, 
seule perspective pour débloquer 
des moyens et du temps pour la 
direction d’école.

Déclaration du SNUipp 
CAPD du 29 août 2002

Xavier DARCOS, chargé par le Ministre Luc FERRY du dossier 
“Direction d’école”, a informé les organisations syndicales que les 
négociations sur la direction d’école débuteront en janvier 2003.

Dans le même temps, le Ministère vient de décider de verser 
l’augmentation des indemnités de direction, prévues dans le 
budget 2002 (provision de 12 millions d’Euros) à compter du 1er 
janvier 2002 (avec effet rétroactif).
Les sommes n’avaient pas été versées en raison de l’échec des 
négociations. Le SNUipp était intervenu à plusieurs reprises pour 
que ces sommes soient versées sans délai. Le Ministère vient 
donc de décider de les verser sans attendre les négociations de 
janvier 2003.

Direction 
et fonctionnement de l’école

Montant actuel Augmentation Nouveau montant 
(valable à partir de 

janvier 2002)

Classe unique 348,96 Euros 288,13 Euros 637,08 Euros

2 à 4 classes 387,68 Euros 268,77 Euros 656,45 Euros

5 à 9 classes 571,99 Euros 176,69 Euros 748,68 Euros

10 cl. et plus 799,44 Euros 62,96 Euros 862,40 Euros

Le contexte politique, qui est à la 
suppression de postes, est inquiétant.
L’ordre du jour est à la mobilisation des 
personnels pour obtenir des créations 
de postes au budget 2003, seule 
perspective pour l’ensemble de nos 
revendications et donc la direction 
d’école.

Michel FORTUNA
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Pour la première fois, le CTPD carte scolaire de rentrée 
se tient très tôt dans l’année, trop tôt. Sans aucun doute 
c’est la volonté du ministre de couper court aux 

demandes et aux mobilisations des enseignants et des parents 
d’élèves. On en mesurera peut être les conséquences : tous les 
problèmes seront-ils résolus aujourd’hui ?
Les documents de l’administration reçus seulement hier après midi ne 
permettent pas une bonne préparation du CTPD.
La rentrée 2002 passée, les difficultés demeureront au quotidien pour 
un certain nombre d’écoles varoises. La hausse démographique se 
poursuit dans notre département et s’accentuera encore l’an prochain. 
Les déclarations du nouveau ministre et les récentes annonces 
budgétaires font état de suppression de postes de fonctionnaires et 
concernent tout particulièrement l’éducation nationale. Dans ces 
conditions des menaces pèsent sur l’accueil en maternelle, notamment 
les deux ans (s’il est vrai que dans certains secteurs nous avons atteint 
le niveau zéro, ce n’est pas une raison pour s’y maintenir !), sur les 
remplacements, sur les effectifs, sur la direction d’école, sur 
l’enseignement spécialisé, sur la formation initiale et continue...z Les syndicats de la FSU continuent de se mobiliser avec les parents 

d’élèves dans le cadre du Collectif pour un plan de rattrapage de 
l’Académie.z La préparation du budget 2003 sera encore l’occasion de mobiliser 
pour l’école.z Le 18 septembre, nous mènerons une action unitaire pour la 
Direction et le fonctionnement de l’école, pour des moyens 
supplémentaires.

Nous demandons l’utilisation des moyens pour attribuer des 1/4 de 
décharges de direction pour les maternelles J. Zay (Draguignan) et 
Manon des sources (Saint Cyr) compte tenu de leur situation 
particulière.
13 postes de rééducateurs sont vacants : avec ces moyens, il aurait été 
possible de faire plus de départs en stages CAPSAIS afin de combler le 
déficit du Var (ou au moins de ne pas l’aggraver)
9 postes de psy sont vacants.  A ce sujet, nous demandons un point 
d’information du CTPD sur la situation au centre de formation d’Aix.
Le SNUipp fait état du courrier du Président de l’Université aux deux 
Recteurs avec menace de ne pas assurer la formation DEPS pour 
2002/2003. Une solution doit être trouvée : nos collègues stagiaires 
(déjà trop peu nombreux) doivent pouvoir effectuer leur stage.
D’autre part nous voulons connaitre la situation du 1/2 poste mission 
poésie, nous demandons son implantation.

OUVERTURES
MATERNELLE

CARCES

FLASSANS Les Grands Prés

GAREOULT

HYERES Saint Exupéry

HYERES Michelet (classe enfantine)

LE LAVANDOU Legouhy

NANS

OLLIOULES les Oliviers

PIGNANS Le Colombier

PUGET SUR ARGENS A. Daudet

PUGET VILLE Lei Pitchouns

TOULON Saint Louis

ELEMENTAIRE
FREJUS Turcan

FREJUS  Paul Roux

LE CANNET Denis Tissot

MONTFORT / ARGENS

SAINT CYR Jean de Florette

SEILLONS Les quatre vents

TOULON Frédéric Mistral (REP)

FERMETURES
ELEMENTAIRE

LA SEYNE Jean Giono (ZEP)

LE MUY Centre

MATERNELLE
LA VALETTE Célestin Freinet

CARTE SCOLAIRE
RENTREE 2002

CTPD 6 Septembre 2002
Déclaration SNUipp / FSU  

Emmanuel TRIGO   Pierre GALLETTI

Les nombreuses enquêtes “carte 
scolaire - rentrée 2002” envoyées par 
les collègues ont permis les 
interventions des élus du SNUipp pour 
des ouvertures supplémentaires et 
contre des fermetures. 
Lire les décisions de l’IA ci-dessous.

De plus, une quinzaine de postes de 
TMB vont être ouverts par l’IA : ils 
correspondent aux postes spécialisés 
non pourvus (Psy et rééducateurs).
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REUNIONS D’INFORMATION SYNDICALE
SUR LE TEMPS DE TRAVAIL

organisées par le SNUipp / FSU

Les demi-journées d’information 
syndicale, organisées par le SNUipp 

sur le temps de travail, sont ouvertes à 
tous les collègues syndiqué(e)s

ou non syndiqué(e)s.
Vous choisissez la date 

et le lieu qui vous conviennent.

� Actualité, actions� Infos administratives� Questions diverses

de 9 h à 12 h, Université La Garde
avec la participation de 

Gilbert CASTELLI, secrétaire national
et Didier SEBAN, avocat

Samedi 9 Novembre 2002

1/ C’est un droit !
Le décret du 28 mai 82 relatif à l’exercice du droit syndical 
dans la Fonction Publique prévoit explicitement ces réunions. 
Le décret du 12 juin 87, voté au Comité Technique Paritaire 
Ministériel, a obtenu l’accord des Ministres de l’Education 
Nationale et de la Fonction Publique. 
Il prévoit deux 1/2 journées par an dans les écoles.
Les Inspecteurs d’Académie ont reçu une note ministérielle 
leur demandant de favoriser la tenue de telles réunions.

2/ Qui peut y participer ?
Tous les enseignant(e)s, directeurs, directrices, spécialisés, 
syndiqués ou non, titulaires, stagiaires ou suppléants ont le 
droit de participer.

3/ Est-ce qu’on est payé ?
Cette demi-journée n’est pas une grève.
C’est un droit. Elle est donc rémunérée.

4/ Qui doit-on prévenir ?
Le bureau départemental a informé l’Inspecteur d’Académie. 
Chaque participant avertira son IEN, et préviendra également 
les parents d’élèves. 

5/ Les enfants doivent-ils être accueillis ? 
NON ! Prévenez le SNUipp de toute tentative de pression.

1/2 JOURNEES 
D’INFORMATION SYNDICALE

Samedi 28 Septembre 2002
LA CRAU (8 h 30 à 11 h 30)

Espace Jean Natte

DRAGUIGNAN (9 h à 12 h)
Maison Jeunesse Sports

TOULON (8 h 30 à 11 h 30)
Ecole élémentaire Trois Quartiers 

Modèle de lettre aux parents d’élèves
Madame, Monsieur,
Les droits relatifs à l’exercice du droit syndical dans la fonction 
publique prévoient une heure mensuelle d’information syndicale sur 
le temps de travail ( Décret N° 82447 du 28.5.82 ). Les enseignants 
ne sauraient être écartés de ce droit reconnu par ailleurs pour tous.
Ce droit prend dans les écoles la forme de 2 demi- journées par an.
Pour cette année scolaire, une demi- journée aura lieu 
le ..........................................................
Votre enfant n’aura donc pas classe ce jour-là.
Soyez persuadés que nous utiliserons ce temps à analyser au mieux 
les moyens de construire une école de qualité, assurant à tous le 
meilleur avenir.

Signature

Modèle de lettre à l’IEN
NOM / Prénom : ...............................
Ecole : .............................................

à M(Mme) l’Inspecteur (trice) de l’Education 
Nationale, Circonscription de .................

En application des dispositions du décret 82-447 du 
28 mai 82 relatif à l’exercice du droit syndical, j’ai 
l’honneur de vous informer que je participerai à la 
réunion d’information syndicale organisée par le 
SNUipp,
le .................................... à ................................

Date, Signature

Samedi 5 Octobre 2002
FREJUS (8 h 30 à 11 h 30)

Ecole élémentaire Fréjus Plage

LA SEYNE (8 h 30 à 11 h 30)
Ecole élémentaire St Exupéry

TOURVES (9 h à 12 h)
Espace culturel
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FORMATION 
CONTINUE
Le Plan de Formation Continue 02/03 
est arrivé dans les écoles.
Choisissez dès maintenant les stages 
qui vous intéressent. N’hésitez pas à 
demander des infos au SNUipp. 
Les demandes se feront par internet 
en octobre ou en novembre. 
N’oubliez pas de donner une copie de 
vos voeux au SNUipp. 

Renforcer le 
syndicat, adhérer 

au SNUipp.

Etre plus forts ensemble, 
dans un SNUipp offensif et 
à l’écoute de la profession.
Avec le programme musclé 

annoncé par le 
gouvernement, l’école et la 

profession vont avoir besoin 
d’un syndicat encore plus 

fort, plus représentatif, avec 
des moyens financiers et 
humains à la hauteur des 

enjeux.
Pour être mieux défendu(e), 
rejoignez dès maintenant le 

SNUipp.

Michel MARTINEZ

Pré rentrée
Nous rappelons que le SNUipp a 
décidé de soutenir tous les collègues 
qui refuseront collectivement de 
rattraper hors du temps de travail les 2 
demi-journées de concertation pré-
rentrée.
D’une manière générale, nous 
appelons les collègues à refuser toute 
démarche imposée qui ne 
correspondrait pas aux besoins de 
l’école. 
La pré-rentrée se fait avant la rentrée !

IUFM CONCOURS 2003
Les serveurs académiques (internet et minitel) d’inscription au 
Concours de Recrutement des Professeurs d’Ecoles seront 
ouverts, pour la session 2003, 

du 24 septembre au 27 novembre 2002
à 17 heures.

Pour l’Académie de Nice,  le code d’accès minitel devrait être : 
3614 RACAZ*CRPE

Conctactez le SNUipp pour plus d’information.

Le Ministère a pris l’engagement de prolonger jusqu’à la fin de 
l’année scolaire 2002/2003 le contrat des 18 000 aides éducateurs 
qui prenait fin en décembre 2002. 
Décision positive mais quelque peu contredite par les mesures 
prises par l’administration dans les départements. Visiblement des 
consignes ont été données par le Ministère de ne pas remplacer 
les postes d’aides éducateurs vacants à cette rentrée. 
De plus, les redéploiements s’effectuent dans les pires conditions 
pour les écoles mais surtout pour les aides éducateurs.

On peut craindre que, précédant les annonces budgétaires, les 
choix aient déjà été opérés concernant l’avenir des aides 
éducateurs. Les crédits affectés jusqu’alors au dispositif risquent 
d’être largement amputés.
Pour preuve les dernières déclarations du Ministre délégué aux 
enseignements scolaires appelant de ses voeux un financement 
des collectivités territoriales.

Le SNUipp appelle à la vigilance et exige que chaque départ soit 
remplacé.

Aides éducateurs, ne restez pas isolés, 
syndiquez-vous, mobilisez-vous !

Aides Educateurs
une fin programmée ?
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Mr/Mme/Mlle  NOM : ___________________________________
PRENOM : ___________________________________________

Date de naissance : _____________ Téléphone : ____________ 
Nom de jeune fille : ____________________________________
Date de sortie de l’IUFM : _______________________________
Adresse (Domicile) : __________________________________

La cotisation à 50 % 
En réglant, par exemple, une cotisation de 102 E, 
vous aurez droit à une réduction d'impôt de 51 E.

Votre cotisation réelle sera donc de 51E.

Je me syndique au SNUipp VAR afin de contribuer 
- à la défense des intérêts matériels et moraux des 
personnels actifs et retraités,
- au développement du service public d'Education,
- au maintien de l'unité de la profession dans un 
syndicat indépendant, unitaire, pluraliste et 
démocratique dans une fédération rénovée,  la FSU

Le SNUipp VAR pourra utiliser les renseignements ci-
contre pour m'adresser les publications nationales 
éditées par le SNUipp.
Je demande au SNUipp VAR de me communiquer les 
informations professionnelles et de gestion de ma 
carrière auxquelles il a accès à l'occasion des com-
missions paritaires et l'autorise à faire figurer ces in-
formations dans des fichiers et des traitements auto-
matisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 
27 de la Loi de 06.01.78.  Cette autorisation est révo-
cable par moi-même dans les mêmes conditions que le 
droit d'accès en m'adressant au SNUipp VAR.

A renvoyer au 
SNUipp VAR Trésorerie 
Immeuble Le Rond Point
Av. Pierre et Marie Curie 

83160 LA VALETTE

Date : ...../...../.....   Signature : 

Bulletin d'adhésion 2002/2003 

Grille de  COTISATIONS 2002/2003
La cotisation perçue au titre de l’année scolaire 

2002/2003 sera déductible des impôts 2003.
Vous recevrez automatiquement une attestation en décembre 2003. 
Les adhérents 2001/02 vont recevoir leur attestation pour les impôts 2002.

Disponibilité 66

Mi-Temps 78

Aides 
Educateurs

48 Euros

Ajouter selon situation EUROS

Directeur de 2 à 4 classes 3

de 5 à 9 classes 6

de 10 classes et plus 9

Instituteur spécialisé / IMF 3

Conseiller pédagogique 6

Directeur de SES/SEGPA 12

HC ech 4 162

HC ech 5 174

HC ech 6 180

PE Hors classe 

Echelon Euros

3 96

4 102

5 108

6 114

7 120

8 126

9 132

10 138

11 144

Instituteurs

Retraités Euros

Retraités ayant moins de
1 220 E par mois

78

Retraités ayant plus de
1 220 E par mois

90

IUFM Euros

Etudiant / PE1 36

Stagiaire PE2 / LC PE 72

Echelon Euros

3 102

4 108

5 114

6 126

7 132

8 144

9 150

10 162

11 168

Profs d’école

Pegc
Echelon Euros Euros

6 114 HC 5 ech 168

7 120 HC 6 ech 180

8 126

9 132 Cl excep 
3 ech

192

10 138 Cl excep
4 ech

204

11 150
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Retenez cette date et participez à cette réunion/débat 
dans le cadre des réunions d’information syndicales 
organisées par le SNUipp sur le temps de travail. 
Chacun(e) a droit à 2 demi-journées par an.

(Décret du 28 mai 1982)

Une équipe à votre 
écoute

Michel FORTUNA, Catherine MERVEILLE,
Emmanuel TRIGO, Gilberte MANDON, 
Nathalie CARENA, Dominique AMETÖÖ au siège lundi, mardi, jeudi, vendredi

de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h
le mercredi permanence au siège

de 9 h à 12 hÖÖ à l’IUFM de Draguignan et de La Seyne
(voir affichage sur place)ÖÖet sur rendez-vous au siège

SNUipp - Section du VAR

����04.94.20.87.33 (2 lignes groupées)���� 04.94.20.87.34 (fax)
@ snu83@snuipp.fr (email)�� http://83.snuipp.fr/ (site internet)�� 3615 ACADY2 Choix 83 (Minitel)

Immeuble Le Rond Point 
Avenue Pierre et Marie Curie

83160 LA VALETTE

Partir enseigner 
à l’étranger

Réunion d’information 
ouverte à tous 

Mercredi 13 novembre
de 14h à 17h à Carnoules

Salle du Moulin à Huile
Avec la participation de Philippe SEVERAC, 

responsable national du secteur
Hors de France du SNUipp

Changer de département
Vous voulez changer de département à la 
rentrée 2003 ? 
Il faut attendre la publication de la note de service au 
BOEN, ainsi que la circulaire de l’IA du Var vous 
donnant le calendrier précis (en principe en octobre).
Vous ferez alors votre demande par Minitel et vous 
devrez confirmer à l’IA avant la mi-décembre.
Les résultats seront connus d’ici fin mars.

N’hésitez pas à nous contacter !

Partir en retraite
Pour répondre aux multiples questions que vous vous 
posez (quand partir ? à combien s’élèvera ma pension  
ai-je droit à une majoration ? à une bonification ?...), le 
SNUipp a édité une “fiche retraite” qui permet d’étudier 
chaque situation personnelle et de répondre au mieux 
à vos interrogations. 

N’hésitez pas à nous contacter !

Section locale DRAGUIGNAN 
Permanence SNUipp

chaque dernier vendredi du mois, 
à partir de 17 h

Au local FSU DRAGUIGNAN 
Bourse du Travail, (petite placette, rue Cisson)

la prochaine  : le vendredi 27 septembre
David GIRAUD, Dominique AMET, Christiane THOMAS

21 septembre 18 janvier 2003 7 juin

12 octobre 1er février 28 juin

23 novembre 15 février

7 décembre 22 mars

21 décembre 12 avril

Calendrier varois des samedis libérés, 
communiqué par l’IA le 29 août 2002

de 9 h à 12 h, 
Université La Garde

avec la participation de 
Gilbert CASTELLI, 

secrétaire national du SNUipp/ FSU et 
Didier SEBAN, avocat.

Samedi 9 Novembre


